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Madame et messieurs les préfets de région
Mesdames et messieurs les préfets de
département

Circulaire n° DIV/DPT-LSSP/MILDT/2001/14 du 9 janvier 2001

Objet : circulaire relative à la prise en compte de la lutte contre la drogue et prévention
des dépendances dans le cadre de la politique de la ville.

La lutte contre la drogue et la prévention des dépendances constituent un volet important
de la politique de la ville, même si l'ensemble des problématiques de prévention des
comportements de consommation et de prise en charge des personnes dépendantes aux substances
psychoactives ne se limitent pas à la géographie dés contrats de ville.

Les contrats de ville doivent pennettre de mieux répondre aux besoins spécifiques des
territoires et de mobiliser les acteurs concernés par la prévention des dépendances et les
intervenants dans les programmes de réduction des risques et des dommages sanitaires et sociaux.
C'est l'objectifde la démarche des ateliers « santé ville »-proposée par la circulaire DW/DGS du
13 juin 2000.

Si la prise en charge des usagers de drogue est de la compétence de l'Etat, la prévention
relève très largement des partenaires locaux et des collectivités territoriales, départements,
communes et agglomérations ; l'adhésion et la participation des élus sont donc essentielles.

B convient donc :

- de mettre en ouvre dans le cadre des outils de la politique de la ville, les orientations
arrêtées par le gouvernement le 16 juin 1999 relatives au plan triennal de lutte contre la drogue et
de prévention des dépendances,

- de mieux coordonner les actions des chefs de projet départementaux « drogue et
dépendances » avec celles des responsables de la politique de la ville,

- d'associer plus étroitement à la lutte contre la drogue et à la prévention des
dépendances, les élus locaux et les professionnels, spécialisés et non spécialisés, intervenant dans
le cadre de la politique de la ville (cf. annexe l : circulaire du Premier ministre du 13 septembre
1999).



Ces actions concerneront prioritairement

l - Les programmes de réduction des risques et des dommages sanitaires et sociaux ;

II - Le développement de la prévention de proximité et le renforcement des points
d'accueil et d'écoute pour les jeunes et les parents ;

III - La prise en charge des personnes sous main de justice (drogue - alcool) ,

IV - La formation des élus locaux et des professionnels territoriaux ;

V - Les centres d'information et de ressources sur la drogue et les dépendances ;

Le chef de projet départemental et le comité de pilotage compétents en matière de lutte
contre la drogue et de prévention des dépendances seront tenus informés des actions élaborées
dans le cadre des contrats de ville. Réciproquement, ils pourront utilement faire appel au
dispositif du contrat de ville pour contribuer à la mise en ouvre du programme départemental de
prévention.

l-La réduction des risques et des dommages sanitaires et sociaux.

Mise en ouvre par les pouvoirs publics devant l'urgence que constituait, il y a 10 ans,
l'épidémie de sida, la politique dite de «réduction des risques» consistait alors à mettre à
disposition des usagers de drogue du matériel d'injection stérile. Elle qualifie aujourd'hui
l'ensemble des informations, des aides et des prises en charge proposées aux consommateurs de
substances psychoactives, et notamment aux usagers de drogue intraveineuses, pour réduire les
risques et les dommages sanitaires et sociaux liés à leur consommation.

Le dispositif actuel comprend :
'*',

- la vente libre de seringues en pharmacie (15 millions de seringues et 2,9 millions de
stéribox vendus en 1999) ;

- les distributeurs eVou échangeurs de trousses de prévention (250 distributeurs et 50
récupérateurs simples en 1999) ;

- les programmes associatifs d'échanges de seringues destinés à atteindre les usagers
les plus marginalisés (100 programmes en 1999) ;

- les lieux de contacts, ou « boutiques », qui offrent des réponses à des besoins
élémentaires de nourriture et d'hygiène, mais aussi des petits soins et une orientation vers les
services sanitaires et sociaux (34 boutiques) ;

- les équipes mobiles de proximité qui viennent d'être mises en place pour
accompagner l'installation des boutiques et effectuer un travail de médiation avec les habitants
du quartier.



Ce dispositif, qui a fait la preuve de son efficacité, est encore insuffisant et repose sur un
trop petit nombre de professionnels. Le plan triennal adopté en juin 1999 prévoit de développer
ces structures afin qu'elles soient mieux réparties sur le territoire.

Compte tenu de révolution des modes de consommation des jeunes, il est nécessaire
également d'intervenir dans une optique de prévention dans les lieux et événements festifs
(discothèques, concerts, soirées «raves»... ). Sur ce point, une nouvelle circulaire
interministérielle est en cours de préparation. Elle devrait permettre de fixer le rôle et les
responsabilités de chacun des acteurs.

Le développement des programmes de réduction des risques.

Le bilan des actions menées dans le cadre des contrats de ville au cours du XIème plan
montre qu'il est nécessaire de développer le dispositif actuel de réduction des risques et de
mieux l'intégrer dans les politiques locales.

Les programmes de réduction des risques au niveau communal ou intercommunal
devront être élaborés et intégrés au volet « santé » des contrats de ville 2000-2006.

Proposés par les acteurs locaux ou par le chef de projet départemental « drogues et
dépendances », la DDASS et le sous-préfet ou le chargé de mission départemental pour la
politique de la ville, ils devront être élaborés avec les élus concernés et associer les
professioimels locaux du champ sanitaire et social (médecins libéraux, phannaciens, centres
sociaux, associations de prévention spécialisée, foyers d'animation, service départemental action
sociale... ). Ces professionnels devront être mobilisés pour constituer d'indispensables relais
pédagogiques.

Pour réaliser cet objectif, le cadre des ateliers « santé-ville » pourra être utilisé
conformément au cahier des charges diffusé par la circulaire conjointe du 13 juin 2000 de la
délégation interministérielle à ville et de la direction générale de santé.

Il conviendra notamment de favoriser la créaticfti. de lieux de contacts ou « boutiques »

pour usagers dépendants, ainsi que d'équipes destinées à aller au devant des usagers les plus
marginalisés. Pour faciliter par ailleurs l'implantation de ces structures dans les quartiers, il est
utile de permettre la mise en place d'équipes mobiles de proximité (cf. annexe 2).

II - La prévention de proximité : le renforcement des points d'accueil et d'écoute pour les
jeunes et les parents

De nombreuses structures, telles que les points accueil jeunes (PAJ), les points écoute
jeunes (PEJ), ou les points accueil parents, se sont développées ces dernières années, avec des
financements de l'Etat et selon des processus de mise en place très hétérogènes.

A vocation généraliste, traitant de l'ensemble des conduites à risques, les points
d'accueil et d'écoute destinés aux jeunes et à leurs parents ont vocation à prévenir mais non a
soigner. Leurs modes d'intervention sont la mise en relation, l'orientation et l'accompagnement ;
ils doivent travailler dans le cadre d'un partenariat étroit avec les professionnels des structures
existantes.



Dans le même sens, d'autres types d'actions de prévention de proximité doivent être
conduites : actions tendant à développer les compétences personnelles et sociales des jeunes
concernés, qu'ils soient ou non-consommateurs (travail sur les facteurs de protection), actions
portant une attention particulière aux signes de vulnérabilité, actions favorisant rengagement des
jeunes dans une dynamique de prévention entre pairs. Ces actions peuvent notamment être
élaborées avec les associations de quartier, les associations à vocation sportives ou socio-
culturelles, non spécialisées dans le champ de la toxicomanie.

L'articulation de ces actions avec les politiques territoriales de prévention et de santé
publique devra être réalisée avec, si possible, une intégration au sein du contrat de ville.
L'implication systématique des collectivités territoriales devra être recherchée en raison du rôle
primordial qu'elles jouent, compte tenu de leurs attributions en matière d'action sociale, de
prévention et de jeunesse.

III-La prise en charge des personnes sous main de justice

L'efficacité de la politique judiciaire conduite à l'égard des usagers de drogue ou des
personnes ayant commis un délit lié à la consommation excessive d'alcool, nécessite une
collaboration approfondie avec l'ensemble des acteurs institutionnels ou associatifs concernés
par la lutte contre la drogue.

Ces orientations ont fait l'objet de la circulaire du 17 juin 1999 «Les réponses
judiciaires aux toxicomanes » par le Garde des sceaux, ministre de la justice. Son but est
d'adapter les réponses judiciaires aux problématiques des toxicomanes majeurs et mineurs placés
sous main de justice et ce, à tous les stades de la procédure : depuis l'interpellation jusqu'à la
sortie de prison, lorsque l'incarcération n'a pu être évitée. Les réponses doivent également
prendre en considération les problèmes liés à la consommation de drogue et d'alcool.

La mise en oeuvre de cette politique est accompagnée d'outils concrets permettant
l'animation d'une politique publique ciblée :

^

. les conventions départementales d'objectifs conclues entre les procureurs de la
République et les préfets permettent de financer des actions dans les domaines sanitaires, sociaux
et éducatifs en direction des publics relevant de la justice. En 2000, quatrc-vingt départements
sont dotés d'une telle convention.

* Les volets « prévention et sécurité » des contrats de ville et les contrats locaux de
sécurité qui permettent de dresser un état des lieux et de décloisonner les dispositifs de
prévention, de répression et de soins, de valoriser dans ce cadre l'action des établissements
publics de santé, visent à améliorer la communication entre ces différents acteurs et permettent
d'élaborer avec les élus des projets locaux de prévention.

Dès à présent, il vous appartient, avec les chefs de projet départementaux « drogues et
dépendances » d'envisager les actions nécessaires en direction des usagers de drogue ou d'alcool
placés sous main de justice qui pourraient être intégrées dans les contrats de ville. Ce
rapprochement devra impérativement se réaliser en liaison avec les autorités judiciaires et les
services déconcentrés du ministère de la justice, ainsi qu'avec les directeurs départementaux des
affaires sanitaires et sociales (si ces derniers ne sont pas eux - mêmes chefs de projet).



IV- La formation des élus et des professionnels territoriaux

La création d'une culture commune à tous les professionnels de la prévention, de
l'éducation, du soin, de l'insertion et de la répression est le garant de l'efficacité des politiques
locales mises en place. La formation de ces acteurs sera donc une priorité du comité de pilotage
départemental animé par le chef de projet « drogue et dépendances ».

Cet objectif rejoint ceux de la politique de la ville qui prévoit de soutenir les actions de
formation de tous les professionnels concernés (chefs de projets, fonctionnaires des différents
services de l'Etat et des collectivités territoriales, travailleurs sociaux, agents locaux de
médiation sociale, adjoints de sécurité, etc... ) et de coordonner les interventions des acteurs
impliqués dans la prévention et la lutte contre les exclusions.

La 1S4ILDT engagera des actions de formation avec l'ensemble des services de l'Etat
concernés, portant notamment sur les enjeux et les contraintes, au niveau local, d'une politique
publique de lutte contre la drogue et de prévention des dépendances. Les professionnels
intervenants au titre de la politique de la ville sont concernés par l'ensemble de ces formations,
ainsi d'ailleurs que les élus locaux eux-mêmes et les fonctionnaires territoriaux qui ont, à cet
égard, une forte demande.

Les acteurs de la politique de la ville seront donc invités à participer aux sessions de
formation intenninistérielle sur ces thèmes. Celles-ci seront organisées, sous la responsabilité du
chef de projet départemental « drogue et dépendances », dès le début de l'année 2001 au niveau
des départements ou des régions. Le contenu de cette formation a été élaboré en concertation
avec l'ensemble des ministères et des écoles nationales de formation professionnelle concernés.

Par ailleurs, la formation des acteurs constituant une des priorités des contrats de
ville ; l'Etat (politique ville) pourra financer les formations dont les contenus auront été validés
en comité de pilotage sur la base des modules interministériels.

Une liste de personnes ressources sera disponible auprès des chefs de projets
départementaux et dans les centres d'information et de ressources sur la drogue et les
dépendances (CIRDD), pour aider les acteurs locaux à élaborer des formations.

V- Les centres d'information et de ressources sur la drogue et les dépendances (CIRDD).

Conformément aux mesures prévues dans le plan triennal, des centres d'information et
de ressources sont créés, de façon progressive, dans les régions ou les départements. Ils doivent
apporter la documentation et les compétences nécessaires à la mise en ouvre de la politique
locale. Ils constitueront un appui technique pour le chef de projet et les différentes
administrations. Ils pourront également être sollicités par les différents partenaires des contrats de
ville.

Les chefs de projet départementaux doivent s'assurer de leur complémentarité avec les
institutions existantes, notamment les observatoires régionaux de santé, les comités régionaux et
départementaux d'éducation pour la santé, les comités départementaux de prévention de



l'alcoolisme, ainsi que les centres de ressources «politique de la ville » et l'ensemble des
dispositifs d'aide technique créés dans le cadre de la politique de la ville.

Ces centres de ressources ont vocation à être des lieux d'information, d'échanges et
d'animation du réseau des partenaires et des acteurs de la politique de la ville. Ils favorisent la
capitalisation et la production des savoirs et des savoirs-faire.

Vous trouverez en annexe la liste des centres de ressources « politique de la ville »
(annexe 3) et celle des centres d'information et de ressources sur la drogue et les dépendances
créés ou en voie de création ( annexe 4).

Vous voudrez nous rendre compte, sous double timbre, de la mise en ouvre de cette
circulaire et des difficultés rencontrées pour conduire des actions de lutte contre la drogue et de
prévention des dépendances dans le cadre de la politique de la ville.

La déléguée interministérielle à la ville La présidente de la Mission intemimistérielle
de lutte conte'e la drogue et la toxicomanie

, Uu^4 OL OL>> le.. Cl

Claude BRÉVAN Nicole MAESTRACCI
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4. 692/SG

Le Premier ministre

Mesdames et Messieurs les préfets de région et
les préfets de département
Monsieur le préfet de police de Paris

(Pour attribution)

Mesdames et Messieurs les procureurs généraux et
les procureurs de la République
Mesdames et Messieurs les recteurs et

les inspecteurs d'académie, directeurs des services
4épartementaux de l'éducation nationale
Mesdames et Messieurs les trésoriers payeurs généraux
Mesdames et Messieurs les directeurs des agences
régionales de l'hospitalisation
Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux des
services pénitentiaires et les directeurs des services
pénitentiaires d'insertion et de probation
Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux et
départementaux de la protection judiciaire de la jeunesse
Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux de
l'agriculture et de la forêt.

(Pour information)

Objet : Lutte contre la drogue et prévention des dépendances

MOTS CLÉS : Plan triennal de lutte contre la drogue et de prévention des dépendances.
Organisation départementale : chef de projet, comité de pilotage de lutte
contre la drogue et de prévention des dépendances, conseil départemental de
prévention de la délinquance.

Le 16 juin 1999, j'ai réuni le comité interministériel de lutte contre la drogue et la
toxicomanie. A cette occasion, le gouvernement, s'appuyant sur la législation en vigueur, a
réaffirmé la nécessité de rappeler l'interdiction de l'usage des stupéfiants. Il a insisté pour que
les préoccupations de santé publique soient mieux intégrées dans les politiques mises en
oeuvre, et a marqué sa volonté de renforcer les actions d'information et de prévention
concernant toutes les dépendances.



Depuis l'intervention de la loi du 31 décembre 1970 relative aux mesures
sanitaires de lutte contre la toxicomanie et à la répression du trafic et de l'usage illicite des
substances vénéneuses, les Caractéristiques de la consommation de drogue, que cette loi était
destinée à combattre, ont notablement évolué : stabilisation de la consommation d'héroïne.
augmentation de la consommation de cannabis, diversification des produits, arrivée massive

.des-drogues-<ie synthèse, développement de--comportemeots-d'abus-ûu d'-usage nocif
impliquant drogues illicites et produits licites.

Par ailleurs, l'augmentation chez les jeunes de la consommation d'alcools forts et
du nombre d'états d'ivresse répétés, ainsi que le maintien d'une consommation élevée de
tabac sont préoccupants. Il en est de même des pratiques de dopage et du recours excessif aux
médicaments psychoactifs.

Partant de ce constat, qui résulte des enquêtes les plus récentes, le gouvernement a
adopté, à l'issue du comité interministériel de lutte contre la drogue et la toxicomanie du
16 juin dernier, un plan triennal de lutte contre la drogue et de prévention des dépendances.

La lutte contre la drogue est une priorité. Elle passe par la nécessité de donner des
réponses adaptées et diversifiées à la transgression de l'interdit fixé par la loi, par la répression
du ù-afic local et international et par un renforcement de la coopération internationale. Dans ce
cadre, la circulaire du garde des sceaux du 17 juin 1999, relative à la lutte contre le trafic de
stupéfiants, vise à mieux coordonner les services répressifs et à réprimer plus efRcacement les
trafics.

Le plan s'attache par ailleurs à prévenir et traiter, d'une part, l'usage de drogue et,
d'autre part, l'emploi abusif et inadapté de substances psychoactives au sens large. Il prend en
compte les recommandations des experts . scientifiques qui, dans plusieurs rapports
concordants, ont mis en évidence les liens existant entre les diverses pratiques de
consommation : une politique de prévention doit être fondée sur les comportements plus que
sur les produits consommés, tout en distinguant l'usage, l'usage nocif et la dépendance.

Ce plan intègre enfin la nécessité de mieux prévenir et prendre en charge les
conséquences, jusqu'à présent sous-estimées, de l'usage du tabac, de la consommation abusive
d'alcool, ainsi que de l'emploi excessif ou détourné des médicaments psychoactifs.

Vous trouverez ci-joint le relevé de conclusions du comité intemiinistériel, ainsi
qu'un exemplaire du plan triennal. Je souhaite insister sur certains aspects relatifs à
l'application de ce plan au niveau départemental et sur la coordination régionale qu'il
implique. Ce dispositif s'insère dans le cadre défini par la circulaire du 9 juillet 1996 relative à
la lutte contre la drogue et la toxicomanie au niveau départemental, selon les modalités
précisées en annexe 3.

Le dispositif actuel de coordination départementale de la lutte contre la drogue et
la toxicomanie est organisé autour des instances suivantes : le chef de projet, le comité
resù-eint de lutte contre la drogue et la toxicomanie et le conseil départemental de prévention
de la délinquance.



Depuis trois ans, ces instances ont accompli un réel travail. Leur rôle et leurs
missions sont redéfinis en fonction des nouvelles orientations nationales. Elles devront non
seulement coordonner les actions conduites dans les domaines de l'information et de la

communication, de l'éducation, de la prévention, des soins, de l'insertion et de la formation,
mais aussi s'assurec que-ees actions s'articulenLÂVÊC la pQUtique. ^énale et les interyentions
des services de police et de gendarmerie.

Vous veillerez à associer étroitement les autorités judiciaires, les collectivités
territoriales, les organismes de protection sociale, les établissements publics de santé,
notamment les secteurs de psychiatrie, et les associations oeuvrant dans les domaines de
l'éducation, de l'animatiôn et de l'insertion sociale et professionnelle à la mise en ouvre de ces
orientations qui touchent à la vie des jeunes, à la santé publique, à la solidarité de proximité et
à l'environnement social. Enfin, vous tiendrez compte des orientations fixées au niveau
régional, en particulier lorsque le contrat de Plan Etat-région et le programme régional pour
l'accès à la prévention et aux soins des personnes les plus démunies traitent de ces questions,
en désignant notamment un coordonnateur régional.

Votre action se fondera, sur les principaux axes du plan ùiennal de lutte contre la
drogue et de prévention des dépendances.

L'élaboration d'un programme départemental de prévention, particulièrement
orienté vers les jeunes, constitue une priorité. Ce programme, défini au sein du comité
restreint, fixera des objectifs quantitatifs et qualitatifs évaluables, sans omettre les actions des
comités d'éducation à la santé et à la citoyenneté qui seront généralisés dans les
établissements scolaires.

Il convient de trouver le reflet de ces orientations dans la dénomination du comité

restreint, qui sera dorénavant appelé « comité de pilotage de la lutte contre la drogue et de la
prévention des dépendances ».

La formation constitue un levier essentiel pour créer une culture commune à tous
les acteurs concernés par la lutte contre la drogue et la prévention des dépendances.

Dans le domains des soins, vous veillerez à garantir une prise en charge sanitaire
et un accompagnement social adaptés aux besoins, grâce à une programmation régionale,
inter-départementale et départementale. Vous attacherez une attention particulière aux
prograinmes de réduction des risques destinés aux usagers de drogue les plus en difficulté.

Pour favoriser l'insertion des personnes concernées,, vous utiliserez de façon
optimale les dispositifs existants, en particulier ceux qui ont été institués par le programme
d'action et la loi du 29 juillet 1998 d'orientation relative à la lutte contre les exclusions.

L'ensemble de ces objectifs devra s'inscrire dans les orientations de politique
pénale telles qu'elles sont définies par la circulau-e du garde des sceaux du 17 juin 1999
relative aux réponses judiciaires aux toxicomanies. Le plan départemental de sécurité, les
contrats locaux de sécurité et les contrats d'action de. prévention pour la sécurité dans la ville
devront aussi s'articuler avec les dispositifs éducatifs, sanitaires et sociaux.



Il conviendra en outre de coordonner la mise en ouvre de ce plan avec les actions
de prévention menées dans le cadre du plan départemental d'actions de sécurité routière, sur
les thèmes de l'alcool ou de la drogue au volant.

J'attache un prix particulier à ce que tous les efforts, au cours des trois prochaines
années, tendent vers une réduction des consommations, notamment chez les jeunes. La
multiplicité des acteurs concernés et la diversité des cultures professionnelles rendent
nécessaire un travail de coordination des messages et des actions. Je vous demande, en
conséquence, d'assurer de manière détemiinée la mise en oeuvre de ce plan.
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ANNEXE   4

LES CENTRES D'INFORMATION ET DE RESSOURCES
SUR LA DROGUE ET LES DÉPENDANCES

Conformément aux mesures prévues dans le plan triennal, des centres de ressources
seront créés, de façon progressive, dans les régions ou les départements. Ils doivent apporter
la documentation et les compétences nécessaires à la mise en oeuvre de la politique locale. Ils
constitueront un appui technique pour le chef de projet et les différentes administrations. Ils
pourront également être sollicités par les '-ollectivités territoriales, les organismes de sécurité
sociale et les associations.

Ils doivent répondre à deux objectifs complémentaires :

mettre à la disposition des acteurs locaux une documentation sur les addictions, ainsi
que les supports de communication ou de prévention disponibles ;

apporter une aide méthodologique à l'élaboration de projets et accompagner leur mise
en oeuvre. Ils seront, dans cette perspective, à la disposition de tous les intervenants qui
souhaitent monter des projets (élus locaux, enseignants, travailleurs sociaux, animateurs
sportifs, militants associatifs... ).

Vous veillerez à ce que les projets proposés, même s'ils portent sur la réorientation
de structures déjà existantes, répondent à ces deux objectifs, de sorte qu'ils constituent
réellement un soutien pour votre action.

Vous vous assurerez également de leur complémentarité avec les institutions
existantes, notamment les observatoires régionaux de santé, les comités régionaux et
départementaux d'éducation pour la santé, les comités départementaux de prévention de
l'alcoolisme, ainsi que les centres de ressources créés dans le cadre de la politique de la ville.

Ces centres n'ont pas vocation à être directement maître doeuvre d'actions de
formation et de recherche.

Des crédits ont été réservés dès ,1999 à la mise en oeuvre de ces nouvelles
structures. Il vous appartiendra de transmettre à la MILDT, après avoir sollicité les
collectivités territoriales et les organismes de protection sociale susceptibles d'ètre intéressés,
les projets dont vous souhaitez le financement.
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ANNEXE   5

LES FINANCEMENTS

La politique de lutte contre la drogue et la toxicomanie est essentiellement de la
compétence de l'État, qu'il s'agisse de la répression ou des soins (loi du 31 décembre 1970).

Les structures de soins concernant les personnes en difficultés avec l'alcool
(CCAA) sont financées depuis le 1er janvier 1999 par l'assurance maladie, dans le cadre de la
loi de 197: relative aux institutions sociales et méd'~- :-ciales.

Le financement de la prévention, de l'insertion, de la prise en charge sociale et des
soins de droit commun est partagé entre l'Etat, les collectivités territoriales et les organismes
de protection sociale. Cette multiplicité de financements nécessite donc une programmation et
une coordination rigoureuse.

Le comité de pilotage devra être le lieu de coordination des différents financements
susceptibles d'être apportés par l'ensemble de ces collectivités. A cet égard il veillera à ce que
les crédits délégués aux différents services déconcentrés soient bien identifiés, dés lors qu'ils
concernent les actions de lutte contre la drogue et de prévention des dépendances.

Dès le orésent exercice budgétaire, vous êtes dotés de crédits déconcentrés destinés
principalement aux actions de prévention et au financement des conventions d'objectifs
« Justice - Santé ».

Vous établirez avec les associations financées, notamment au titre de la prévention,
des conventions comportant la définition d'objectifs et d'actions évaluables. Ce mode de
financement devra se substituer. au paiement à la, prestation, encore trop souvent utilisé dans
des conditions qui ne garantissent ni la qualité, ni la continuité des actions.

Il apparaît enfin nécessaire d'être vigilant sur les financements d'origine privée. S'il
n'y a pas lieu'd'exclure, a priori, la participation de sociétés commerciales à des programmes
de prévention, vous veillerez à ce que les objectifs, les messages et les modalités d'action
soient préalablement définis et validés par le comité de pilotage.
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a lutte contre le trafic de stupéfiants mobilise une part importante de l'activité pénale des
juridictions. Les statistiques 1997 du casier judiciaire national font état d'un total de plus
de 27 000 infractions sanctionnées au titre de faits d'imporîation-exportation. commerce.

transport, offre et cession de produits stupéfiants. Les infractions de détention, d'acquisition ou
d'emploi. plus difficiles à analyser car se situant au confluent de l'usage et du trafic, représentent
un total de 30 000 infractions sanctionnées. Au total, l'ensemble de ces infractions a représenté
environ 10 % du total des Infractions délictuelles sanctionnées par les cours et tribunaux.

L'action répressive, qui vise à réduire r offre de produits stupéfiants à la consommation, constitue
le volet complémentaire de l'action engagée par le gouvernement au tiîre de la réduction de la
demande, dans le cadre de la lutte contre la toxicomanie.

Elle tend non seulement à appréhender les filières structurées d'imporîation et de distribution,
ms/s égalemem à lutter contre le blanchiment des profits considérables retirés du trafic qui
constituent une menace sociale et économique grave pour les Etats. Le gouvernement s'esî par
ailleurs, lors du dernier Conseil de Sécurité Intérieure, résolument engagé à lutter contre le
.développement des économies souterraines, fortement alimentées par les trafics locaux.

La priorité que revêt la lutte contre le trafic de stupéfiants s'est traduite par radopîion d'un
dispositif législaîi f répressif spécifique, sans cesse renforcé depuis 1987.

La réforme du code pénal de 1994 a sensiblement remanié la matière, tandis que deux textes
son f venus compléter depuis le dispositif :

la loi du 29 avril 1996, relative au trafic de stupéfiants en haute mer et portant
adaptation de la législation française à l'arîicle 17 des Nations Unies contre le
trafic illicite des stupéfiants et substances psychotropes ;

.. *.

la loi du 13 mai 1996, relative à la lune contre le blanchiment et le trafic de
stupéfiants étala coopération internationale en matière de saisie e t de confiscation
des produits du crime, instaurant de nouvelles incriminations et développant les
mécanismes de coopération judiciaire.

La présente circulaire a pour objet d'appeier votre attention sur deux points essentiels en la
matière :

- la nécessité d'améliorer la coordination dans la conduite de l'action publique :
- l'intérêt de recourir plus systématiquement aux dispositifs de nature à atteindre le
paîrimoine des trafiquants, les privant ainsi de ce qui constitue la raison d'être du trafic
le profit.
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l. - U î EILLEURE COORD1N ON DANS LA CONDUrTE DE L'ACTION PUBUQUE

1. La diversité des trafics et l'évaluation du traitement de la répression

La lutte contre les trafics de stupéfiants conduit les parquets et les services répressifs à
mener des actions diversifiées selon la nature du trafic poursuivi. Celui-ci est multiforme, entre les
manifestations finales et dispersées du trafic (la revente dans la rue) induisant un trouble visible à
l'ordre public, et l'éradication de filières d'approvisionnement agissant tant au plan local, national
ou international, plus ou moins durablefT. -. -i ocn'cturées et dont le démantèlement impose des
investigations approfondies, avec des résultats plus reculés.

La capacité des parquets à définir et mettre en ouvre une répression ciblée, adaptée à
cette diversité est subordonnée en premier lieu à la nécessité d'identifier les typologies des trafics
qui se manifestent sur leurs ressorts, au-delà d'une connaissance ponctuelle résultant de la gestion
des affaires particulières.

A l'instar des pratiques initiées par certains parquets, il apparaît nécessaire de procéder à
un état des lieux plus élaboré que ne le permettent les seuls éléments d'information recueillis
annuellement à partir des volumes de saisies, d'interpellations, ou encore de l'orientation judiciaire
des procédures. Ceux-ci s'avèrent souvent insuffisants pour permettre une réelle mise en
perspective de ['activité des services et des réponses judiciaires apportées.

Il convient à cet égard que dans le cadre des relations avec les services enquêteurs puisse
s-instaurer un courant d'information régulier afin que les parquets disposent d'indicateurs.
homogènes entre les différents services, propres à mieux identifier la spécificité destrafics^et
évaluer leur traitement : trafic ce rue. de transit, zones locales touchées, lieux de provenance des
vendeurs, mineurs impliqués, nature des produits en circulation, etc.

2. Les relations avec les services répressifs

L'exercice de l'action publique en matière de lutte contre le trafic de stupéfiants doit tenir
compte de multiples facteurs :

la pluralité de services répressifs (Police. Gendarmerie, Douanes), aux compétences
territoriales diverses, appelés à intervenir sur les trafics de stupéfiants, ceux-ci étant par
définition transtocaux. Il peut en résulter que plusieurs services agissant en enquête
pr'élimïnaire 'ou sur commission rogatoire, enquêtent sur le même trafic ou sur des
séquences connexes, avec des objectifs d'enquête parfois différents. De tels chevauchements
sont manifestement de nature à préjudicier aux résultats des investigations. Il convient^sur
cepoinTde~i:appeler les missions de centralisation d'informations et de coordin ation dévo^-
lu'esà r'0'ftice^Central pour la Répression du Trafic Illicite de Stupéfiants (OCRTIS) au sein
de la Direction Centrale de la Police Judiciaire ;

révolution vers les poly-trafics : les trafiquants, notamment les intermédiaires, se livrent^
"en'Dlus'souvent à des trafics multiples : stupéfiants, proxénétisme, fausse-monnaie,

ocelsi drve7s. ~. Justifiant l'inten/ention d'autres unités de police judiciaire, spécialisées ou

non ,
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les pratiques en matière de saisine des services répressifs : la mise en ouvre des orientations
réglementaires prévues par l'artide D4 et suivants du code de procédure pénale peut s'avérer
difficile, en raison notamment des capacités effectives de prise en charge des enquêtes par
les sen/ices concernés.

La coordination de l'action des services répressifs, tant en termes d'objectifs que de modalités
d'intervention des services est essentielle dans la lutte contre les trafics de stupéfiants.
L'insuffisance de celle-ci conduit inéluctablement à une moindre efficacité de faction judiciaire.
Les parquets doivent en conséquence s'impliquer pleinement dans la définition et la mise en
ouvre de l'activité déployée par les services répressifs.

2. 1. La conduite del'action ubii ue dans les affaires articulières

Le trafic de stupéfiants constitue une délinquance occulte, sans victime au sens procédural
du terme, le plus souvent mise en évidence au terme d'enquêtes menées d'initiative par les
services répressifs.

En ce qui concerne les enquêtes préliminaires d'une certaine complexité et qui sont appelées
à déboucher sur une pluralité d'interpellations à l'issue de plusieurs mois d'enquête, il convient
notamment de veiller à ce que soit instaurée avec les enquêteurs une information substantielle en
amont des interpellations.

L'information différée du parquet, parfois concomitante au placement en garde à vue des
personnes interpellées, peut ainsi être à l'origine de difficultés dans la conduite ultérieure de la
procédure, en raison de l'absence d'orientation initiale des enquêtes, devenue irréversible à la suite
des interpellations.

Par ailleurs, le rôle des parquets généraux dans la circulation de l'information revêt une
importance particulière. Centralisant de multiples renseignements d'origines diverses, ils ont en
effet la capacité de repérer et de signaler aux parquets de leur ressort les connexités intéressant
les personnes ou les faits pouvant apparaître dans les procédures en cours.

2. 2. La coordination de l'actîon des services ré ressifs

La pluralité dés services répressifs appelés à intervenir sur les trafics de stupéfiants, sur
des ressorts confrontés à une activité importante en la matière, a conduit certains parquets a
mettre en place des dispositifs spécifiques de coordination de l'action de ces services, destinés à
éviter enquêtes parallèles ou chevauchements d'enquête, toujours préjudiciables à ('efficacité de
l'action répressive.

Il a ainsi été expérimenté des 'conventions d'objectifs ponctuels de répression'. Le principe
de ces conventions d'objectifs repose sur l'information réciproque des différents services en charge
de la lutte contre les trafics de stupéfiants et sur l'identification d'objectifs clairement ciblés, qu ils
soient territoriaux, tels que Ses investigations portant sur un quartier ou sur un commerce ou
intéressant des personnes déterminées (un individu ou une famille suspectés de- se livrer au trafic
de stupéfiants).

Ces objectifs sont arrêtés à partir d'éléments concrets, permettant de déclencher l'ouverture
d'enquêtes préliminaires. L'objectif défini et le service saisi, sous le contrôle du parquet, sont ainsi
identifiés par ['ensemble des autres services attraits au dispositif (SRPJ, Sécurité Publique,
Gendarmerie. Douanes, OCRTIS ou autre service dont la participation au dispositif apparaît nécessaire).
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Une concertation et un suivi régulier avec les services concernés sur la mise en ouvre d'un
tel dispositif sont indispensables. La pratique a par ailleurs mis en évidence qu'il convenait, pour lui
conférer une dimension opérationnelle, de le subordonner aux conditions suivantes :

les objectifs retenus doivent être suffisamment précis ;

ils doivent être fixés pour une durée déterminée ;

ce dispositif a vocation à concerner les trafics de moyenne ampleur en milieu urbain,
sur des ressorts où l'activité contiguë des différents sen/ices en matière de lutte
contre le trafic de stupéfiants est importante.

La mise en ouvre d'un dispositif de coordination de l'action des services répressifs peut
certes se décliner selon d'autres modalités qui apparaîtront plus appropriées, en fonction des
particularités locales. Les services répressifs ont pu ainsi, en concertation avec des parquets généraux,
instaurer des cellules inter-services gérées à leur niveau qui centralisent, analysent, exploitent et
diffusent des informations relatives aux trafics sur le ressort. Ces cellules fonctionnent de façon
interactive avec des cellules de coordination judiciaire associant un ou plusieurs parquets et les
représentants des divers services d'enquètes.

Au vu des expériences menées, la possibilité pour les magistrats instructeurs, en particulier
ceux spécialisés sur les trafics de stupéfiants, d'ètre informés de ces dispositifs est considérée
comme un facteur de souplesse et d'efficacité dans l'articulation entre les enquêtes préliminaires
et les informations judiciaires. Elle permet par ailleurs de prolonger l'effort de coordination effectué
sous l'impulsion et le contrôle des parquets.

3. Les difficultés liées au traitement des procédures de trafic de stupéfiants

Dans le cadre du traitement des procédures relatives au trafic de stupéfiants, les difficultés
consécutives à l'effort de coordination de l'action des parquets qu'impose l'appréhension du trafic de
transit et celles intéressant la spécificité des informations judicia+os'en la matière sont récurrentes.

3. 1. Le traitement du trafic de transit

La mobilité dont font désormais preuve les personnes se livrant au trafic ne doit pas entraver
la cohérence de l'action judiciaire. Dans un cenain nombre de situations, la compétence préférentielle
du parquet du lieu de domicile de la personne interpellée sur un autre ressort exercée durant le
temps de la garde à vue parait constituer un gage de cohérence et d'efficacîté dans l'exercice de
l'action publique :

tel sera le cas lorsque la personne interpellée en possession de stupéfiants (à l'occasion
d'un contrôle sur un axe de circulation par exemple) apparaît à l'évidence impliquée dans un
réseau local sur le ressort de son domicile et que les premières investigations doivent y être
rapidement poursuivies ;

il en est de même lorsque les faits révélés se limitent à des infractions de détention ou
d'acquisition pour lesquels des poursuites directes et rapides apparaissent nécessaires et
suffisantes : convocation par OPJ ou rendez-vous judiciaire. La juridiction du lieu de domicile
semble la mieux à même d'apprécier la situation du mis en cause et d'assurer une exécution
plus rapide de son éventuelle condamnation.
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Le parquet du lieu d'interpellation a bien entendu vocation à demeurer compétent lorsque
sont concernées des personnes sans domicile fixe ou lorsque la personne interpellée a commis sur son
ressort d'autres infractions pour lesquelles une disjonction des poursuites ne paraît pas opportune.

De manière générale et dans un souci d'efficacité. la compétence du parquet dulieu
d'interpellation doit être retenue en présence de situations complexes telle que l'interpellation
d'une pluralité d'individus, domiciliés sur plusieurs ressorts ou ayant commis des faits multiples sur
des ressorts différents.

Afin de prendre les mesures d'action publique qu'il juge appropriées, le parquet du lieu du
domicile doit pouvoir être informé le plus rapidement possible de la procédure dont le parquet du
l:2'j d'arrestation env;s^. je de se dessaisir. Cette exigence es', particulièrement perceptible lorsqu'il
apparaît nécessaire de prendre une décision de poursuites ou de maintenir une mesure desûreté
de la personne à l'issue de sa garde-à-vue.

Si la compétence du parquet du lieu de domicile est retenue. deux hypothèses peuvent être
distinguées selon que les faits appellent une poursuite pénale rapide ou sont de nature à justifier
l'ouverture d'une information.

1. - Dans la première situation, le parquet du lieu d'interpellation peut, durant la garde à
vue, prendre rattache téléphonique du parquet du lieu de domicile afin de l'informer des
faits en cause, cette information étant le cas échéant complétée par la transmission par
télécopie des éléments de la procédure. Les vérifications complémentaires sur la réalité du
domicile peuvent être effectuées durant la garde-à-vue.

Si le parquet du lieu de domicile décide d'engager des poursuites rapides (rendez-vous
judiciaire ou convocation par OPJ), le parquet du lieu d'interpellation notifiera ou fera notifier
la comparution de la personne devant le tribunal de son lieu de domicile.

La procédure devra mentionner clairement que le magistrat du lieu d'interpellation agit
conformément aux demandes du parquet du lieu de domicile ayant retenu sa compétence.
Elle devra être transmise'sans délai.à ce dernier.

..*'.

2. - Dans la seconde situation et lorsqu'une mesure de sûreté immédiate à l'égard de la
personne interpellée s'avère souhaitable, le dessaisissement-s'opère classiquement :

- de magistrat instructeur à magistrat instructeur après ouverture de l'information par le parquet
du lieu d'interpellation ;

- de parquet à parquet par l'ouverîure d'une information au lieu du domicile de la personne
interpellée, un mandat d'amener étant ensuite délivré

De manière générale, le choix entre l'une et l'autre de ces options s'arbitre en fonction d'un
ensemble de considérations, telles la disponibilité des services, la nécessité de procéder sans délai
à des investigations au lieu du domicile, la distance géographique entre les ressorts concernés, ou
encore la nécessité d'un relais entre deux services d'enquête pendant la garde à vue.
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La mise en ouvre efficace d'un transfert de compétence selon les dispositifs décrits exige
une bonne coordination. Elle est subordonnée à une circulation rapide de l'information entre les
parquets concernés. Il convient également de souligner la nécessité pour les servicesenquêteurs
d'informer sans délai l'autorité judiciaire des situations pour lesquelles ce transfert de compétence
peut avoir vocation à s'appliquer.

3. 2. La s écificité des rocédures d'instruction

Le nombre fréquemment important des mis en examen, inégalement impliqués dans le trafic.
et la nécessité de définir précisément te périmètre de la saisine du juge d'instruction constituent
deux difficultés majeures appelant l'une et l'autre des réponses particulières.

3. 2. 1. Le recours à la disjonction et au renvoi partiel au cours de l'in formation judiciaire

Certaines informations judiciaires donnant lieu à des mises en examen multiples aboutissent
au renvoi, parfois tardif, de plusieurs dizaines de prévenus. La direction de ces "audiences-fleuves"
est naturellement complexe et lourde. En outre, la pertinence des sanctions infligées aux prévenus
les moins impliqués, intervenant de longs mois après les faits, peut sembler incertaine.

Aussi convient-il que les parquets demeurent attentifs à l'opportunité de requérir auprès du
magistrat instructeur un renvoi partiel dans les cas qui leur paraîtront appropriés, sur le fonder., znt
des dispositions de l'anicle 182 alinéa 2 du code de procédure pénale.

Il peut en aller ainsi lorsque révolution de l'information permet de mettre en évidence des
groupes de personnes mises en examen, formant erttre elles une unité cohérente et n'étant
intéressées qu'à titre connexe par les investigations que le magistrat entend poursuivre par
ailleurs.

On soulignera sur ce chapitre que la loi renforçant ['efficacité de la procédure pénale
instaure le statut de témoin assisté dans l'hypôthèsè où les personnes ayant fait l'objet d'un renvoi
partiel devraient néanmoins être réentendues sur les faits restés dans la saisine du magistrat
instructeur.

3. 2. 2. La saisine in rem et le fait nouveau en matière de trafic de stupéfiants

Les chambres d'accusation sont fréquemment saisies de recours intéressant la régularité
des procédures de trafic de stupéfiants, les mis en examen alléguant plus particulièrement la
violation du principe de la saisine in rem du magistrat instructeur. La portée de ces nullités rend
souvent aléatoire la poursuite des procédures et la condamnation de trafiquants, identifiés après
de longs mois d'investigations.

Les faits de détention, acquisition, transport, etc... constituent chacun des infractions
autonomes, en même temps qu'ils s'inscrivent dans une unité qu'est le trafic. En ce sens, la Cour
de Cassation a depuis longtemps admis la validité d'une commission rogatoire visant à établir "la
réalité et l'ampleur des faits et à en identifier les auteurs ou complices'. Il convient toutefois
d'articuler ce cadre d'enquête avec l'impossibilité pour le magistrat instructeur d'informer sans
réquisitions supplétives sur des faits nouveaux, fussent-ils connexes.
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La jurisprudence ne manque pas de rappeler que, dans ta grande majorité des hypothèses, le
fait postérieur au réquisitoire introductif s'analyse comme un fait nouveau. Seuls les faits
indivisibles ou constituant une circonstance aggravante des infractions visées dans le réquisitoire
introductif échappent à une éventuelle nullité.

Si l'on peut considérer comme indivisibles les faits de trafic se rapportant à l'importationou
la circulation d'une quantité et d'une qualité de stupéfiants déjà identifiées dont le magistrat
instructeur a été saisi, on ne saurait trop rappeler, à défaut de ce constat, la nécessité de prendre
des réquisitions supplétives dès lors que les investigations conduisent à l'identification de
personnes susceptibles d'être mises en cause dans la procédure de par la seule existence de relations
avec le réseau déjà identifié, a fortiori lorsque des transactions ultérieures semblent probables ou
lorsque d'autres quantités ou d'autres qualités de stupéfiants apparaissent en procédure.

Il y a lieu de rappeler dans ce chapitre la pratique suivie par certains parquets de recourir
dans les cas appropriés à l'incrimination de l'association de malfaiteurs en vue de commettre des
infractions à la législation sur les stupéfiants. Cette infraction, autonome par rapport à la commission
ultérieure du délit suspecté et visant à appréhender les faits en cours d'exécution et préparatoires à la
réalisation d'un acte de trafic à venir, permet ainsi d'élargir le cadre d'investigations des enquêteurs
au fur et à mesure que les trafiquants agissent.

II. - LES MESURES DESTINÉES A ATTEINDRE LE PATRIMOINE DES TRAFIQUANTS

La privation du patrimoine des trafiquants doit constituer un axe prioritaire de politique
criminelle en matière de lutte contre le trafic de stupéfiants, passant par une mobilisation accrue
des magistrats aux fins de rechercher, d'identifier, de saisir et de confisquer les produits du trafic.

La mise en évidence du patrimoine des trafiquants présente plusieurs intérêts. Les investigations
financières permettent souvent de conforter les charges à rencontre des trafiquants dans
l'incapacité de justifier ['origine li'cite de leur patrimoine etrepdent les tribunaux plus à même de
prononcer des sanctions patrimoniales proportionnées au'prô.f.it réel tiré du trafic. C'est enfin le
moyen de rendre effectif le prononcé d'une mesure rarement utilisée prévue à l'alinéa 4 de l'articte
131-21 du code pénal : la confiscation en valeur lorsque la chose confisquée n'a pas été saisie ou
ne peut être représentée.

C'est dans cet esprit qu'il convient de meure en ouvre le dispositif légal en vigueur depuis
1987, qui réserve une large initiative aux parquets.

1. Rappel du dispositif spécifique au trafic de stupéfiants en matière de
sanctions patrimoniales

Le législateur a adopté deux types de mesures spécifiques et complémentaires en élargissant
l'assiette de la confiscation et en organisant la mise en ouvre de mesures conservatoires
destinées à figer le patrimoine identifié du :?:f;quant.

1. 1. L'élar issement de t'assiette de la eine de confiscation

En ce qui concerne les infractions les plus graves à la législation sur les stupéfiants, le légis-
lateur est allé au-delà du régime de droit commun de la peine complémentaire de confiscation, qui,
aux termes de'Farticle 131-21 du code pénal, s'applique aux biens qui sont en lien avec l'infraction
commise, qu'ils en soient le produit ou qu'ils aient servi à la commettre.
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L'article 222-49 alinéa 2 du code pénal prévoit en effet la possibilité d'une confiscation générale du
patrimoine du trafiquant. Peut être ainsi prononcée la confiscation "de tout ou partie des biens du
condamné, quelle qu'en soit la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis" dans les cas
limitativement prévus par les articles suivants du code pénal :

22-34 : direction d'un groupement ayant pour objet le trafic de stupéfiants ;
222-35
222-36
222-38

production ou fabrication de stupéfiants ;
importation ou exportation de stupéfiants ;
blanchiment de fonds provenant du trafic de stupéfiants.

La confiscation peut ainsi porter sur des biens qui ne sont pas le produit de t'infraction et
qui peuvent avoir été acquis licitement, antérieurement ou postérieurementà la commission de
l'infraction.

Le blanchiment de fonds issus du trafic de stupéfiants est également visé par cette disposition.
Il est à noter la particulière rigueur voulue par le législateur en la matière puisque la peine de
confiscation générale peut atteindre l'auteur du blanchiment de fonds provenant de l'un des délits
visés par l'article 222-37, soit les actes de détention, transport, acquisition ou cession de produits
stupéfiants, alors qu'elle n'est pas applicable à l'auteur du délit principal.

1. 2. La ossibilitéde rendre des mesures conservatoires en vue de ermettre
la confiscation de tout ou artie des biens du condamné

Aux termes des dispositions de l'article 706-30 du code de procédure pénale, le procureur
de la République a la possibilité de solliciter la prise de- mesures conservatoires sur les biens de la
personne mise en examen en cas d'ouverture d'une information judiciaire pour les infractions
prévues aux articles 222-34 à 222-38 du code pénal dans deux hypothèses

pour garantir le paiement des amendes encourues ;
pour l'exécution de-'la confiscation générale prévua-à l'alinéa 2 du l'article 222-49
du code pénal.

Le champ d'application de cette mesure est plus large que celui, visé par la mesure de
confiscation totale ou partielle visée plus haut puisqu'il inclut les infractions de t article 222-37
(transport, détention, offre, cession, acquisition ou emploi illicites de stupéfiants)

Dans les deux cas, le président du tribunal de grande instance, sur requête du procureur de
la Républiqufc-, peut ordonner aux frais avancés du Trésor et selon les modalités prévues par le code
de procédure civile relatives aux voies d'exécution, des mesures conservatoires sur les biens de la
personne mise en examen.

Peuvent ainsi coexister, dans une même procédure, deux initiatives distinctes tendant à
préparer la mesure de confiscation :

la mise en ouvre des pouvoirs habituels de saisie du produit de l'infraction par le
magistrat instructeur. Par application combinée des articles 97 et 99 alinéa 4 du code
de procédure pénale, pourront être saisis les biens utiles à la manifestation de la
vérité et susceptibles de confiscation en application des dispositions de l'artide
131-21 du code pénal.
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* la mise en ouvre par le parquet des dispositions de l'article 706-30 du code de
procédure pénale pour les biens qui ne sont pas le produit du crime mais sont
néanmoins susceptibles de faire l'objet d'une confiscation.

Afin de faciliter l'application des mesures prévues par l'article 706-30 du code de procédure
pénale à l'initiative du parquet, l'annexe jointe à la présente circulaire synthétise un mémento
pratique élaboré par un magistrat du parquet général de Bastia qui récapitule les diligences à effectuer
en application des dispositions de la loi du 31 juillet 1991 sur tes voies civiles d'exécution et propose
des cadres de formulaires.

L'efficacité de telles mesures suppose par ailleurs pour les parquets un suivi et une concertation
étroits avec le magistrat instructeur tout au long de l'information.

2. La mise en ouvre des procédures permettant
d'atteindre le patrimoine illicite

Faute d'identification du patrimoine des trafiquants et en l'absence de mesures conservatoires
préalables prises au cours de l'information, les peines de confiscation prononcées par les tribunaux
se limitent le plus souvent à la seule confiscation des biens saisis lors des interpellations, ou dans
un temps très proche.

Il est vrai que plusieurs facteurs concourent à rendre complexes ces investigations

la mise en évidence et l'appréhension des patrimoines s'avèrent souvent difficiles en
raison de l'état d'insolvabilité apparente. des trafiquants qui en France ou à ['étranger
le dissimulent auprès de tiers, notamment par le biais de sociétés-écran, ou le
convertissent en valeurs ou biens incorporels (acquisition de parts sociales, de
valeurs mobilières, compte-courants associés, etc... ) ;

on ne peut également ignorer que la complexité de certaines investigations financières
contribue à rallonger les délais d'enquêtes dah^ .des procédures déjà lourdes.

Pour autant il paraît indispensable que les parquets prennent les initiatives appropriées pour
permettre de diligenter des investigations financières ou requérir des magistrats instructeurs
l'exécution de telles mesures. On soulignera les pratiques mises en place sur certains ressorts
pour les dossiers les plus complexes consistant, en concertation avec les magistrats instructeurs,
à traiter spécifiquement dans les cas appropriés les investigations menées sur le volet financier
d'un trafic par rapport au trafic lui-même :

- mise en place d'un collège de deux magistrats instruisant respectivement sur le volet
financier et sur le volet matériel du trafic. Cette pratique permet en particulier de bénéficier
plus aisément du concours des services répressifs spécialisés en matière de lutte contre la
délinquance financière ;

- traitement séparé, voire différé dans le temps des investigations sur le blanchiment, s il
n'apparaît pas de difficultés particulières ou de risque de dépérissement des preuves à l'issue
des poursuites diligentées sur les faits de trafic.

La confiscation restant en tout état de cause attachée à la condamnation pénale de la personne

propriétaire du bien, il convient donc d'utiliser pleinement les possibilités légales permettant
d'atteindre ceux qui participent au retraitement du produit du trafic sans être impliqués dans sa
commission.
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2. 1. Le" rox'néismedeladr

En créant cette infraction dans la loi du 13 mai 1996. le législateur a entendu renforcer la
répression à rencontre de ceux qui profitent de l'activité des trafiquants de stupéfiants sans se
compromettre eux-mêmes dans la manipulation de ces substances ou sans que leur implication ait
pu être établie.

L'anicle 222-39-1 incrimine le fait pour celui qui est en relations habituelles avec un usager ou
un trafiquant de stupéfiants de ne pouvoir justifier de l'origine de ses ressources ou de son train de vie.

Cette infraction, qui instaure un renversement de la charge de la preuve, est de nature à
faciliter sensiblement l'exercice des pourà^iieï. Sous réserve d'une interprétation contraire de l?
jurisprudence, on peut dès lors considérer que la connaissance de l'origine frauduleuse des
ressources identifiées par l'auteur de l'infraction visée à l'article 222-39-1 du code pénal est présumée.
Si le parquet doit établir l'existence d'une relation habituelle avec une personne se livrant à l'usage
ou au trafic de stupéfiants, il n'est pas tenu d'établir le lien financier entre les ressources non
justifiées et le produit de l'infraction commise par le trafiquant ou l'usager de stupéfiants.

Cette incrimination a notamment vocation à être mise en ouvre dans les enquêtes visant
à lutter contre l'économie souterraine illicite qui prospère dans certains quartiers et qui contribue

par son existence même à alimenter les flux de délinquance qui sont le fait de réseaux plus ou
moins structurés.

Le ministère de la Justice a été saisi de la mise en ouvre de cette priorité d'action définie
par le Conseil de Sécurité Intérieure du 27 janvier 1999. Aussi convient-il que les parquets s'y impliquent
pleinement. Le succès des enquêtes, de plus ou moins longue durée selon les objectifs poursuivis,
dépend en effet de la capacité de définir un objectif déterminé et de l'alimenter par le recueil et
l'exploitation de renseignements propres à établir l'environnement de la personne suspectée, et
l'existence d'un train de vie ou de ressources non-justifiées.

Il appartient à cet égard aux parquets d'instaurer ou de favoriser, le cas échéant, les
conditions d'une action concertée entre les différents services qui sont à même de nourrir les
procédures : les sen/ices enquêteurs, mais également l'admin-îstration fiscale, les services de
['inspection du travail, ou toute autre administration dont le concours apparaît nécessaire...

2. 2. La res onsabilité énale des ersonnes morales

Le législateurs instauré la responsabilité (Jénale de la personne morale pour les infractions
de trafic de stupéfiants, de recel, de blanchiment de fonds provenant du trafic de stupéfiants et de
blanchiment de fonds provenant de tout autre crime ou délit.

Dès lors qu'il est possible de mettre en cause, soit à titre principal soit au titre de la complicité,
la responsabilité d'une ou plusieurs personnes physiques agissant pour le compte de la personne
morale dans l'une de ces infractions, la mise en ouvre de la responsabilité pénale de celle-ci peut
constituer le moyen d'appréhender le produit de l'infraction réinvesti. Elle permet en outre la prise
de mesures conservatoires sur le patrimoine de l'entreprise en application des dispositions de
l'article 706-30 du code de procédure pénale sus-rappelé.

On rappellera enfin la possibilité dans le cadre du placement sous contrôle judiciaire de la
personne morale de lui imposer un cautionnement, destiné notamment à garantir le paiement des
amendes en application de ('article 142 du code de procédure pénale
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2.3. L'incrimina ion en'raie blanchimen

Les parquets ont pu souligner à plusieurs reprises les difficultés rencontrées pour faire
prospérer les poursuites sur la base du blanchiment de fonds provenant du tratic de stupéfiants. -
en raison de ta nécessité de rapporter la preuve de la connaissance précise de l'infraction ayant
généré le produit ultérieurement blanchi. Cette difficulté se trouve désormais considérablement
atténuée en raison du recours possible à l'incrimination que constitue le délit général du blanchiment
du produit de tout crime ou délit. En effet, ainsi que le soulignait la circulaire commentant les
dispositions de la loi du 13 mai 1996, à l'instar du recel, ce délit n'exige pas une connaissance précise
de l'origine des fonds pour que soit caractérisé l'élément intentionnel.

Il n'jst donc pas exclu que les parqu:ts puissent solliciter des requalifications en ce sens
lorsqu'il apparaît que les poursuites ne peuvent prospérer sur la base de l'incrimination spécifique
du blanchiment de fonds provenant du trafic de stupéfiants.

3. La coopération judiciaire internationale en matière d'identification,
de saisie et de confiscation des avoirs illicites

La dissimulation fréquente des produits du trafic hors du territoire national, conjuguée aux
facilitées offertes par la libéralisation des mouvements de capitaux, rendent nécessaires les
investigations à l'étranger pour identifier et saisir, en vue de leur confiscation, les biens illicites. Il
s'agit là d'investigations souvent complexes et longues, qui par ailleurs se heurrent dans un certain
nombre de cas aux règles internes des Etats requis en matière de protection du secret financier ou
commercial.

Pour autant, cette coopération est appelée à se développer, et il convient d'utiliser pleinement
les dispositifs de coopération existant en la matière, dont le plus récent a été transposé par la loi du 10
mai 1996 précitée. Outre le fait que les Etats requis ou requérants peuvent ou non être parties aux
conventions, l'oppoiïunité de recourir à tel ou tel instrument doit s'apprécier au regard des diverses
possibilités qu'il offre et des conditions de sa. mise en ouvre. L^es parquets jouent à cet égard un rôle
majeur dans la mise en ouvre de la coopération lorsque l'autortté. 'judiciaire française est pâme requise.

3. 1. La mise en ouvre des dis ositifs conventionnels

3. 7. 7. Le dispositif spécifique au trafic de stupéfiants et au blanchiment de fonds
provenant du trafic de stupéfiants inclus dans la loi du 14 novembre 1990

La loi du 14 novembre 1990, portant adaptation de la législation française aux dispositions
de ['article 5 de la convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances
psychotropes, faite à Vienne le 20 décembre 1988, est applicable à toute demande émanant d'une
autorité étrangère partie à cette convention tendant à une ou plusieurs des mesures suivantes :

la recherche et l'identification de l'objet ou du produit provenant directement ou
indirectement d'une infraction visée par la convention, ainsi que des installations,
matériels et biens ayant servi à la commettre ;

la confiscation de ces objets, produits, installations, matériels et biens ,

la prise de mesures conservatoires sur ces objets, produits, matériels et biens.



Lutte contre les trafics de stupéfiants 12

Les motifs de refus d'exécution de la mesure sollicitée sur le territoire français sont rappelés
aux articles 3 et 5 de la loi. Ils comprennent Iss cas classiques de protection de la souveraineté et
de l'ordre public, les considérations relatives à la protection des libertés individuelles et des droits
de l'homme. Deux autres motifs de refus peuvent être opposés :

' un motif impératif : si les faits à raison desquels la confiscation a été prononcée font
ou ont fait l'objet de poursuites pénales sur le territoire français ;

un motif facultatif : si le ministère public a décidé de ne pas engager de poursuites
sur le territoire français pour les faits à raison desquels la confiscation a été
orononcée.

La loi distingue deux procédures, obéissant chacune à un régime spécifique, selon que la
demande intéresse l'exécution sur le territoire français d'une confiscation prononcée par une juridiction
étrangère ou la mise en ouvre de mesures conservatoires :

Article 4 et 7 de la loi de 1990 : le recours aux dispositions du code de procédure pénale
pour l'exécution, sur le territoire français, d'une décision de confiscation prononcée par
une autorité étrangère.

Celle-ci est autorisée par le tribunal correctionnel du lieu de situation du meuble ou de
l'immeuble. saisi à cette fin par le procureur de la République, à la double condition que la décision
étrangère soit définitive et demeure exécutoire, et que les biens confisqués soient susceptibles de
l'être dans des circonstances analogues selon la loi française.

L'autorisation d'exécution ne peut avoir pour effet de porter atteinte aux droits reconnus
aux tiers sur les biens visés, en application de la loi française. Il convient à cet égard d'obtenir les
informations ou vérifications d'ores et déjà recueillies sur ce point par les autorités étrangères. Le
condamné et les tiers revendiquant des droits sur le bien peuvent être entendus, le cas échéant
par commission rogatoire, ou se faire représenter par un avocat. Lié par les constatations de fait
de la décision étrangère, le tribunal peut néanmoins, en cas d'insuffisance de ces constatations,
ordonner un complément d'information, * *:

La décision autorisant l'exécution de la décision étrangère entraîne transfert à l'Etat français
de la propriété du bien confisqué.

Article 9 de la loi de 1990 : le recours aux dispositions du code de procédure civile pour
l'exécuîion, sur le îerritoire français. de mesures conservatoires demandées par une autorité
judiciaire étrangère.

Ces mesures conservatoires constituent des mesures préparatoires à la mesure de confiscation.
L'exécuîion de la demande est refusée si les biens sur lesquels elle porte ne sont pas susceptibles
de confiscation dans des circonstances analogues selon la loi française.

Les mesures peuvent être ordonnées aux frais avancés du Trésor et selon les modalités prévues
par le code de procédure civile, par le président du tribunal de grande instance, saisi à cette fin par
le procureur de ta République, dès lors que le propriétaire des biens concernés ne pouvait en ignorer
l'origine ou l'utilisation frauduleuse.

Là encore il convient de veiller à obtenir les informations nécessaires en possession de l'Etat
requérant. Les modalités du code de procédure civile sont celles contenues dans les dispositions
de la toi du 9 juillet 1991 sur les voies d'exécution, soit les mêmes que celles diligentées par le parquet
pour l'application de l'article 222-49 du code pénal.
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Ces mesures provisoires peuvent être renouvelées, dans tes mêmes conditions. avant l'expiration
d'un délai de deux ans.

Le jugement autorisant l'exécution de la décision de confiscation prononcée par ta juridiction étrangère
vaudra validation des mesures consen/atoires et autorisera la prise de sûretés définitives.

La mainlevée des mesures ordonnées, qui peut être sollicitée par tout intéressé, sera de plein droit
en cas de refus d'exécution de la décision de confiscation prononcé par la juridiction française ou
de cessation des poursuites à l'initiative de l'autorité étrangère.

3. 1. 2. Le recou'c- aux autres dispositifs conventionnels

* La loi du 13 mai 1996 portant adaptation du chapitre III de la convention du Conseil
de /'Europe relative au blanchiment. au dépistage, à la saisie et à la confiscation des
produits du crime, faire à Strasbourg le 8 novembre 1990.

La convention de Strasbourg peut également être utilisée pour la coopération en matière
de blanchiment de fonds provenant du trafic de stupéfiants. Son champ d'application vise en effet
la recherche, l'identification, la confiscation ou la prise de mesures conservatoires sur le produit
d'une infraction, tout bien dont la valeur correspond à ce produit, enfin la chose qui a servi à la
commission de l'infraction ou était destinée à la commettre. La France n'a pas usé de la faculté
offerte dans la convention de limiter son champ d'application au blanchiment du produit de certaines
infractions.

L'économie de la loi du 13 mai 1996 est sensiblement la même que celle articulant la loi du
14 novembre 1990. On notera cependant qu'en ce qui concerne la confiscation, ['article 12 prévoit
spécifiquement l'exécution en France d'une décision dé confiscation qui doit viser 'un bien, déterminé
ou non, constituant le produit ou l'instrum. ent de l'infraction (... ) ou consister en l'obligation de
payer une somme d'argent correspondant à la valeur de ce bien. ' L'article 14 in fine prévoit que si
la décision étrangère prévoit la confiscation en valeur, la décision autorisant son exécution rend
l'Etat français créancier de l'obligation de payer la somme d'argent correspondante, et qu'à défaut,
l'Etat fait recouvrer sa créance sur tout bien disponible à cette fin.

Par ailleurs, l'article 10 in fine précise que la demande d'exécution d'une mesure conserva-
toire peut être rejetée "si l'imponance de l'affaire ne justifie pas que soit prise la mesure sollicitée'.

La convention européenne d'entraide judiciaire en matière pénale du 20 avril 1959

Elle est ici rappelée pour mémoire. L'artfcle 5 de la convention précise que la saisie d'objets
peut être sollicitée par commission rogatoire, la partie requise pouvant néanmoins surseoir à la
remise des objets ou documents demandés s'ils sont nécessaires à une procédure pénale en cours
sur son propre territoire. La convention n'organise pas la possibilité de confiscation.

3. 2. Les situations de luralité de com étence des Etats

La dimension fréquemment internationale des trafics de stupéfiants et ['absence de coor-
dination des procédures engagées sur différents territoires, portant sur un même réseau.^sont
autant d'éléments de nature à multiplier les situations de compétences concurrentes, qui à défaut
de concertation, peuvent aboutir à l'impossibilité de prendre des mesures de confiscation tant par
l'Etat requis que par l'Etat requérant, et à la restitution des avoirs saisis.
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